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Les impacts pervers du crime organisé et des crimes graves au coeur du
rapport annuel de 2005 du Service canadien de renseignements criminels

Le 19 août 2005

OTTAWA - Le Service canadien de renseignements criminels (SCRC) a publié aujourd’hui son
Rapport annuel sur le crime organisé au Canada 2005 à l’occasion d’une conférence de presse
tenue à Ottawa. Ce rapport vise à informer la population canadienne du grave problème que pose
le crime organisé et de ses effets socio-économiques pervers sur la vie des Canadiens.

Le rapport a été présenté par le co vice-président du Comité exécutif du SCRC, Peter D. Martin
(sous commissaire de la Gendarmerie royale du Canada), qui était accompagné par le co vice-
président du Comité exécutif du SCRC, Normand Proulx (chef de la Sûreté du Québec), par un
membre du Comité exécutif du SCRC, Vince Bevan (chef du Service de police d’Ottawa) et par
le président de l’Association canadienne des chefs de police (ACCP), Edgar McLeod (chef du
Service de police du Cap Breton).

Le rapport annuel vise à informer la population canadienne de la menace que pose le crime
organisé pour la sécurité publique et à gagner son soutien pour la protection des collectivités en
dénonçant la criminalité. La compréhension et la participation des citoyens contribuent aux
efforts de la collectivité d’application de la loi lorsqu’ils permettent de mettre au jour le crime
organisé et les crimes graves au Canada, de les réduire et de les prévenir.

Les auteurs du rapport mettent en lumière les effets pervers directs et indirects qu’a le crime
organisé sur les communautés et sur les particuliers, qu’il s’agisse d’une personne qui doit se
refaire une réputation et une cote de crédit après avoir été victime de vol d’identité, d’une
personne qui a malencontreusement acheté des marchandises contrefaites ou d’une collectivité
qui doit composer avec les problèmes qu’entraîne le marché des drogues illégales et avec la
violence des gangs de rue.

« On a vu récemment, avec la saisie de médicaments contrefaits, que chaque canadien peut
devenir la cible de criminels organisés, expliquait le sous commissaire Martin, co vice-président
du Comité exécutif du SCRC. Les criminels menacent le tissu même de notre société et la seule
façon de s’opposer à cette menace est de nous engager ensemble dans la lutte contre le crime
organisé. »

Le rapport de 2005 se présente sous une forme nouvelle qui part des activités criminelles
privilégiées par le crime organisé et des effets socio-économiques pervers des diverses activités



criminelles auxquelles se livrent les groupes du crime organisé. On y décrit comment les groupes
du crime organisé exploitent la moindre occasion de faire de l’argent dans divers marchés
criminels et comment ils mettent à profit des méthodes novatrices pour acquérir et distribuer
davantage de biens et de services illicites, au détriment de la sécurité publique. 

Les efforts du SCRC sont essentiels pour aider les organismes d’application de la loi à lutter
contre le crime organisé au Canada. Constituant un réseau national qui parle au nom de la
collectivité canadienne du renseignement criminel, le SCRC est le lieu de coordination et
d’intégration nécessaire à la répression criminelle axée sur les renseignements. Les services
membres du SCRC sont des services de police fédéral, provinciaux, régionaux et municipaux et
divers organismes d’application de la loi, de renseignement et de réglementation. Le SCRC
compte neuf bureaux provinciaux et un Bureau central installé à Ottawa. Ses membres travaillent
ensemble à recueillir et à mettre en commun de l’information et des renseignements pour
prévenir, mettre au jour et réduire le crime organisé et les crimes graves au Canada.

« Les groupes du crime organisé ciblent de nombreux segments de la société, des particuliers aux
investisseurs et aux institutions financières, constate le chef de la Sûreté du Québec, Normand
Proulx. Les renseignements que nous recueillons et que nous partageons sur le crime organisé et
sur les crimes graves grâce au SCRC aident les services de police à limiter les occasions de faire
de l’argent illégalement et à protéger les citoyens pour leur éviter de devenir des victimes. »

Les groupes du crime organisé se lancent dans des activités très variées et changeantes qui
comprennent les installations de culture de marihuana, le vol de véhicules, le passage de
migrants clandestins, le vol d’identité et divers crimes financiers, comme le blanchiment
d’argent. Bon nombre de ces activités procèdent par l’intimidation et la menace ou le recours à la
violence. La collectivité canadienne d’application de la loi collabore au-delà des champs de
compétence, mettant à profit les renseignements et la technologie pour opposer une répression
organisée et coordonnée afin d’apporter plus de sécurité aux foyers et aux collectivités.

La directrice générale du SCRC, Sandra Conlin, affirme « L’engagement de toute la collectivité
du SCRC à travailler ensemble est un facteur essentiel à la réussite de la collecte et de la
diffusion de renseignements sur le crime organisé et les crimes graves au Canada. Le réseau du
SCRC continue à jouer un rôle fondamental dans les efforts de la collectivité policière pour
démanteler les groupes du crime organisé dans tous les coins du pays. »

Le Rapport annuel sur le crime organisé au Canada 2005 est accessible sur le site Web du
SCRC à l’adresse www.cisc.gc.ca. Toutes les demandes de renseignements au sujet du rapport
doivent être adressées au Bureau central du SCRC au (613) 993-9061 ou par courriel à l’adresse
webmaster@cisc.gc.ca. Les demandes de renseignements de nature générale peuvent être
adressées au bureau provincial le plus près; leurs coordonnées figurent dans le tableau en
annexe.

Pour de plus amples renseignements :
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BUREAUX PROVINCIAUX DU SCRC

Service de renseignements criminels Alberta
11140 -109e Rue

Edmonton (Alberta) 
T5G 2T4

Directeur : Harv Emter
Téléphone : (780) 453-0733 
Télécopieur : (780) 453-3828

Courriel : harv.emter@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels Terre-
Neuve

Bureau de poste B, C. P. 9700 
St. John's (Terre-Neuve) 

A1A 3T5 
Directeur : Graham Hobbs 

Téléphone : (709) 772-0528 
Télécopieur : (709) 772-3494 

Courriel : graham.hobbs@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels
Colombie-Britannique

5255, rue Heather 
Vancouver (C.-B.) 

V5Z 1K6 
Directeur : Wayne Holland

Téléphone : (604) 264-2828 
Télécopieur : (604) 264-2727

Courriel :  wayne.holland@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels
Nouvelle-Écosse 

C. P. 2286 
Halifax (Nouvelle-Écosse)

B3J 3E1 
Directeur : Ken Brown

Téléphone : (902) 426-7485
Télécopieur : (902) 426-1376

Courriel : ken.f.brown@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels Manitoba 
C. P. 5650, 1091, avenue Portage 

Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3K2 

Directeur : Don Thibideau
Téléphone : (204) 983-7836

Télécopieur : (204) 983-2628 
Courriel : Don.Thibideau@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels Ontario
70, boulevard Galaxy 
Etobicoke (Ontario)

M9W 4Y6 
Directeur : Al Bush 

Téléphone : (416) 679-2100 
Télécopieur : (416) 679-2102

Courriel : allan.bush@jus.gov.on.ca 

Service de renseignements criminels Nouveau-
Brunswick 

C. P. 3900, 1445, rue Regent 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 

E3B 4Z8
Directeur : Louis Lefebvre

Téléphone : (506) 452-2455
Télécopieur : (506) 451-6065 

Courriel : louis.lefebvre@rcmp-grc.gc.ca

Service de renseignements criminels du
Québec

600 rue Fullum, local 2.02
Montréal (Québec) 

H2K 3L6
Directeur : Pierre Brien

Téléphone : (514) 873-9511 
Télécopieur : (514) 873-9558 

Courriel : pierre.brien@srcq.gouv.qc.ca

Service de renseignements criminels
Saskatchewan 

6101, avenu Dewdney, Service sacs 2500 
Regina (Saskatchewan) 

S4P 3K7
Directeur : Bob Bazin

Téléphone : (306) 780-5467 
Télécopieur : (306) 780-8843 

Courriel : robert.bazin@rcmp-grc.gc.ca Révision du 2005-07-26


